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la mission dévolue au Journal Officiel de la République Française. Cette situation n'est pas exclusive de productions privées.  Aussi, la plupart des informations que vous trouverez 
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Nom de la clause :  Clause « Risque de Guerre » 

Objet de la Clause :  Assurance des risques de guerre 

Catégorie :  Risques de Guerre – Clause additionnelle 

Numéro :   Date :  Antérieur à 1918 

Pays d’origine :  France Emetteur :  Union des Syndicats et des 
Compagnies d’Assurances 
Maritimes et Transports. 

Commentaires :   

 
Cette police est extraite du livre de Pierre Lureau « l’Assurance des Risques Maritimes de 
Guerre et les Polices Françaises » publié chez L.G.D.J en 1941 
 
Pour un commentaire complet de ces polices, sur l’origine des polices « risques de guerre » 
françaises et sur l’étendue de leur couverture, une lecture de ce livre s’impose (Attention : Très 
difficile à trouver à l’achat chez les bouquinistes). 
 
Voir aussi : Audouin, « l’assurances contre les risques de guerre et la navigation « sans feux ou 
en convois pendant la guerre de 1914-1918 », in « Revue Internationale de Droit Maritime », 
t.XXXIII, p.239 et s. (revue disponible à la BNF) 
 

 
 
 
 
 
 

Texte de « l’imprimé corps » 
 
Les Assureurs soussignés répondent des dommages et pertes provenant de : guerre, hostilités, représailles, 
émeutes, captures, arrêts, saisies, contraintes, molestations ou détentions par tous gouvernements ou autorités 
quelconques, ainsi que de violation de blocus déclarés par les gouvernements ennemis ; - d’explosion de torpilles, 
mines sous-marines, ou autres accidents analogues ; et, généralement, de tous accidents et fortunes de guerre ; - 
pourvu que les faits énoncés au présent paragraphe soient la cause directe des dits dommages et pertes. 


